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Agenda 

 

Infos locales 

Site internet : www.saintgeorgeshauteville.fr 

 ▪ Comité des Fêtes :                           

Samedi 3 mars :  Feu de joie à 18 h au 

terrain des Salles : déguisements, bugnes, 

crêpes, embrasement de Mr Carnaval.                                                 

▪ Solidarité St Georges :                    

Dimanche 11 mars : Marche familiale des 

2 pics. Départ du centre bourg de 8 h 30 

à 15 h.                                                                    

▪ RLH (Rugby Loisirs Hautevillois) :                        

Samedi 17 mars : Soirée choucroute à la 

salle des Fêtes sur réservation                             

au 04 77 76 97 88 (M. ORIOL)                                                                                                                                    

▪ Oiseau-Lire :                                        

Samedi 24 mars : 

spectacle Jeune Public 

« Pierre et la… poule » 

à  15 h 30 à la Salle des 

Fêtes. Tarif unique : 2 €                                     

▪ APPIC :                                                           

6 avril : Assemblée Générale à 17 h à la 

salle des Associations.                                          

Dimanche 18 mars : Thé dansant à         

14 h 30 à la salle des Fêtes. Entrée : 8 €      

Rens : 06 60 66 64 36                                    

▪ Sou des Ecoles :                                   

Lundi 2 avril : Marche de printemps :                            

3 parcours : 6, 14 et 22 km et 3 parcours 

VTT : 11, 25 et 42 km. Départ de l’école.                                                  

▪ Jeunesse et Loisirs :                         

Dimanche 8 avril : Vide grenier dans le 

centre bourg. Casse-croûte assuré.                              

Tarif : 2 € le mètre linéaire.                                            

▪ St VINCENT :                                    

Dimanche 22 avril : Repas de Printemps à 

la salle des fêtes à 12 h sur réservation au 

04 77 76 03 78                                                

▪ LUDOBUS :                                                      

Jeudis 15 mars, 5 avril, 3 mai au centre 

bourg de 8h45 à 10 h.                                         

▪ 5ème Ronde des Balcons (rallye de 

voitures anciennes) :  19 et 20 mai  RDV 

sur le parking de la salle des Fêtes.               

RD5 (rencontre avec les représentants du département sur le terrain) :            

Il a été proposé de renforcer la signalétique aux virages dangereux, de réa-

liser des mesures de vitesse, d’analyser le revêtement au « Poteau Bleu », 

d’installer une interdiction de tourner à gauche au niveau du chemin des 

Peyrons (sens Margerie/Montbrison). A noter qu’au 1er juillet 2018, la 

limitation à 80 km/h sur les départementales va s’appliquer.  

Devenir des bâtiments communaux « centre bourg » : Où en est-on ? 

Les actions entreprises (contacts avec architectes, achat terrain) sont tou-

jours en cours.                                                                                                    

Rencontre avec le service habitat de Loire Forez Agglo en décembre :            

Un appel à projet concernant la réhabilitation/revitalisation des centres 

bourgs devrait être lancé en mars. Les quatre communes retenues se ver-

ront allouer  une aide de 50 % sur le financement de l’étude du projet. 

Nous inscrirons notre projet dans cette action.                                                

Département : Lancement d’une mission architecturale gratuite travail-

lant en relation avec Rénov’action 42 (Loire Forez Agglo).                      

Objectif : apporter conseil/accompagnement, entre autres, à l’aménage-

ment de l’espace public. Nous allons prendre contact avec ce service.                                           

La réalisation du projet sera long mais les aides architecturales et finan-

cières nous seront précieuses. Dès que des propositions architecturales 

nous seront faites, nous prendrons contact avec les Hautevillois.es qui 

souhaitent continuer à s’associer à notre démarche participative entre-

prise précédemment.     

Pour rappel (voir BM de janvier), Rénov’action intervient auprès des par-

ticuliers : accompagnement sur toutes les questions relatives à l’habitat.          

L’ADEME (Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie) 

peut également vous conseiller pour réaliser des économies d’énergie et/

ou vous indiquer les aides financières auxquelles vous pouvez prétendre 

en ce qui concerne l’habitat : www.ademe.fr  (se reporter, par exemple, au 

magazine « Couleurs du Forez mag» du 19 février 2018 ou sur son site). 

Dans cette édition de la Clé, nous aurions dû vous 

inviter à l’inauguration de notre pèlerine. Malheureu-

sement, elle a été renversée le dimanche 4 février 

entre 12 h et 12 h 05 par une personne conduisant un 

quad. Cette personne, peu scrupuleuse, n’a pas eu la 

civilité de reconnaître ses  actes. Mais tout espoir n’est 

pas perdu, elle peut encore venir nous rencontrer en 

mairie. Une plainte a été déposée en gendarmerie. 

Mme POMMIER vous informe que le 

commerce sera fermé                                            

les 14, 15, 16 et 17 avril 

Il est rappelé que la pouzzolane mise à disposition des haute-

villois.es doit être utilisée sur les voies communales et non 

dans les propriétés privées. 



Infos municipales :                                                                                                 

- Rassemblement des  Saint GEORGES 

de France :  15, 16 et 17 juin à                

Saint Georges des Gardes dans le Maine 

et Loire                                                                    

- Prochains Conseils Municipaux :                       

Mardis 6 mars, 3 avril, 15 mai à 20 h à la mairie.   

- Repas des seniors offert par la municipalité :     

25 mars à la salle des Fêtes. N’oubliez pas de 

répondre à l’invitation faite par courrier dès 

réception, si vous ne l’avez pas reçue, contactez la 

mairie. (âge minimum : 69 ans)                                 

- Rencontre intergénérationnelle autour de jeux 

de société : jeudi 26 avril (après-midi) 

▪   Prête parcelle de terrain pour faire un jardin. 

Accessible avec tracteur. Tél : 06 72 00 97 09                  

▪  Vends lit parapluie avec matelas : prix 15 €              

Tél : 04 77 76 32 22                                                            

▪  Recherche local pour garer une voiture.                   

Tél : 07 81 80 41 07 

▪ Pour faire paraître un article dans la Tribune-le 

Progrès, contacter Me VILVERT au 04 77 76 62 80 ou 

par mail : vilvertjanine@orange.fr, dans le Paysan de la 

Loire, contacter Me DELHEUR au 04 77 76 07 20 ou 

par mail : arlette.delheur@orange.fr, dans le Pays du 

Forez, contacter Me BRUNETTI cbrunetti@orange.fr, 

dans la Clé, contacter la mairie ou par mail : 

infostgeorges@gmail.com Prochaine Clé fin avril/

début mai. 

COURSE CYCLISTE                               

organisée par VELOPUISSANCE                             

DIMANCHE 29 AVRIL                             

à Saint GEORGES Haute Ville              

Boucle (3 km)  Renseignements au 06 48 14 28 18             

Une nouvelle entreprise à  St Georges Tél : 06 71 89 76 34                                   

surieuxservices@gmail.com. 50 % réduction ou crédit d’impôt  

 SURIEUX Services                                                                   

Jardinage Bricolage Conciergerie Assistance Informatique 

PETITES ANNONCES 

D’autres associations font vivre notre village 

L’association l’ &sperluette de Gumières propose 

des représentations théâtrales les 27, 28 et 29 avril 

à la salle des Fêtes de Saint Georges Haute Ville 

Nos deux « 4L Trophystes » 

locaux, Léo GODARD et Mickaël 

LAPORTE sont bien arrivés à 

Marrakech et seront de retour 

parmi nous dans quelques jours.   

Impôts : Des questions ? Besoin d’un RDV pour un litige ? 

Connectez-vous sur impots.gouv.fr ou téléphonez au SIP 

(Service des Impôts des Particuliers) à Montbrison au 

04.77.96.84.35. 

Que faire de ses papiers                          

administratifs ?                              

Jeter ou conserver ? 

Assurance :                                                                                 

a - Contrat d’assurance  

b - Véhicule : PV amende forfaitaire 

c - Véhicule : factures (achat, réparations..), je garde                        

Banque :                                                                                     

d - Chèque à encaisser (limite d’encaissement) 

e - Relevés de compte et talons de chéquier, je garde                                 

Famille-scolarité :                                                                     

f - Avis de versement d’allocations familiales, je garde                                 

g - Diplômes                                                                                    

Logement :                                                                                 

h - Factures (eau, gaz, électricité), je garde                                                   

i - Factures téléphone (mobile, fixe), je garde                                               

Impôts - Taxes :                                                                            

j - Déclaration revenus et avis d’imposition, je garde 

1) Contrat fini,                

je jette 

2) Je garde la durée du 

contrat + 2ans 

3) Je garde durée du 

contrat + 10 ans 

1) Je jette 2) Je garde 1 an 3) Je garde 3 ans 

1) Durée véhicule     

+ 2 ans si revente 

2) Durée véhicule       

+ 5 ans si revente 

3) Durée véhicule         

+ 10 ans si revente 

1) Durée illimitée 2) 2 ans et 8 jours 3) 1 an et 8 jours 

1) 1 an 2) 2 ans  3) 5 ans 

1)  2 ans 2)  5 ans 3)  10 ans 

1)  Permanent 2)  Je jette à la retraite 3) Je garde 30 ans 

1) 1 an 2)  5 ans 3)  10 ans 

1)  1 an 2) 5 ans 3)  10 ans 

1)  2 ans 2)  3 ans 3) 5 ans 

Réponses : a2, b3, c1, d3, e3, f2, g1, h2, i1, j2 

0 faute ? Bravo… En cas de doute, vous pourrez retrouver 

toutes ces rubriques et bien d’autres sur :                                         

papiers à conserver service public.fr 


